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TRANSQUADRA  

MADERE- MARTINIQUE 

2024-2025 
 

AVIS DE COURSE 

Avenant n° 3 
du 07 Novembre  2023 

à l’Avis de Course du 31 octobre 2022 
 
 
Modifications en rouge. 
 

1 - PREAMBULE 

L’association " LA TRANSQUADRASOLO " (loi 1901), organise, conjointement avec le CLUB 
NAUTIQUE HOËDICAIS, club affilié à la FF Voile, avec la collaboration de la SOCIETE NAUTIQUE de 
MARSEILLE club affilié à la FF Voile, pour le départ de la Transquadra-Méditerranée, une course 
transatlantique à la voile, en solitaire, et en équipage de deux personnes, réservée aux skippers et 
équipiers âgés de quarante ans et plus, au 30 juin 2024 

Cette épreuve, dénommée LA TRANSQUADRA MADERE- MARTINIQUE- 2024-2025, se disputera en 
deux courses sur les parcours : 

 
- Soit au départ de LA TURBALLE : LA TRANSQUADRA MADERE- MARTINIQUE - 
ATLANTIQUE 
1. LA TURBALLE- MADERE 
2. MADERE - MARTINIQUE (Le Marin ) 

 
- Soit au départ de MARSEILLE : LA TRANSQUADRA MADERE – MARTINIQUE - 
MEDITERRANEE 
1 . MARSEILLE – MADERE 

2 . MADERE - MARTINIQUE (Le Marin) 

2 -  Modifier le paragraphe 4.3 comme suit : 

Règle IRC 21-3.6 – Tangon de foc 
La Règle IRC 21. 3.6 ne s’applique pas. Un tangon de foc peut être utilisé pour établir une voile d’avant 
et ce sans déclaration préalable auprès de l’IRC. 

La règle IRC 21.3.6 s'applique 



 

 

Avenant 3 à l’Avis de Course Transquadra Madère Martinique 2024-2025. Edition du 07 Novembre 2023. 

 

3 - Modifier les points 8.1 et 8.2 comme suit : 

8.1 TRANSQUADRA MADERE-MARTINIQUE MEDITERRANEE . Course 1 : 
Départ de MARSEILLE le mercredi 3  juillet 2024 
Arrivée MADERE.. Soirée de Clôture le vendredi 19 juillet 2024 
Les bateaux devront être présents dans le port de Marseille au ponton de la Nautique dimanche 30 juin 
au soir.Les bateaux et leur équipement devront être en conformité avec leur certificat de jauge et les 
règles RSO catégorie 1 monocoque pour le mardi  2 juillet 2024 18h00 au plus tard. 

8.2 TRANSQUADRA MADERE–MARTINIQUE ATLANTIQUE. Course 1 : 
Départ de LA TURBALLE le dimanche 7 juillet 2024. 
Arrivée MADERE. Soirée de Clôture le vendredi 19 juillet 2024. 
Les bateaux devront être présents dans le port de La Turballe  le dimanche 30 juin 2024 à 18h00 au plus 
tard. 
Les bateaux et leur équipement devront être en conformité avec leur certificat de jauge et les règles 
RSO catégorie 1 monocoque pour le vendredi 5 juillet 2024 à 10h00 au plus tard. 

 
 
 

    
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

Association TRANSQUADRASOLO 
Secrétariat : 

Martine HUCHET 
486 Chemin St Clément  

44470 MAUVES SUR LOIRE  (France) 

Tél :  fixe : 02 40 25 50 44 
mobile :   06 64 69 97 63 

e-mail : martine@transquadra.com 
Site web : www.transquadra.com 
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